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ANNEXE I 

FEDERATION INTERNATIONALE DU COMMERCE DES SEMENCES 

REVISivN DE LA CONVENTION DE PARIS POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES --------------- ------:---------.-----------
Notre organisation se· felicite d'@tre mise en etat d'exprimer ses points de vue 
sur les differents probl~mes relatifs a 1'' interpretation et la revision de la 
Convention de Paris pour la Protection des Obtentions Vegetales. 
Comme notre organisation sera representee a la cinquieme session du Camite d'Experts, 
elle s'exprimera oralement sur la plupart des questions.· 
Le document IRC/V/2 comporte neanmoins quelques problemes fondamentaux a propos 
desquels nous preferons expliquer notre prise de position parecrit. 
Il s'agit notamment de Partie-IV (Etendue de la Protection) et de Partie X 
(Denominations Varietales) du document en question. 

Notre organisation est desappointee que le Comite d'Experts n'ait pas vu d'objecti.ons 
a interpreter !'article 5 (i) en ce sens que les Etats-Membres ne sont pas obliges 
a etendre la protection aux ventes de semences entre agriculteurs. 
Nous donnerons ci-dessous les raisons de notre deception-en expliquant pourquoi· 
nous sommes d'avis qu'il faut reconsiderer cette question: 
1. Lorsqu'un agriculteur achete des semences d'une variete protegee, il paye un 

certain prix pour ces semences, prix comprenant une remuneration pour le travail 
realise par l'obtenteur. 
Generalement parlant ce n'est que par la vente de· semences que l'obtenteur ou 
son ayant cause peut obtenir cette remuneration •. 
Si un agriculteur produit des semences a partir de semences qu'il a achetees et 
qu'il s'en serve sur son exploitation, l'obtenteur ne recevra done aucune 
remuneration pour l'usage de sa variete. 
Dans la pratique de tous les jours, la question de savoir si l'agriculteur moyen 
est capable de ·retenir des semences pour s'en servir lui-m~me est largement en 
fonction de la technique de multiplication des semences. 
Si la multiplication est simple, comme il en est avec les cereales autogames, 
il sera en etat de retenir des semences, si, par contre, elle est compliquee, 
comme avec les semences de betteraves, il n'en sera pas capable. 
La technique de multiplication dete~ne done, en forte mesure, l'etendue_de la 
protection d'urie espece et par consequent d'une variete de cette espece. 

2. Bien que nous ne crcyions pas que le resultat effectif de la protection vegetaie 
doive dependre de la technique de multiplication - ·et !'exploitation agricole 
ou horticole est un type d'activite economique comme n'importe quel autre -
nous sommes tres attentifs aux difficultes pratiques et politiques qui vont 
surgir si l'on declare les regles de la protection vegetale applicables aux 
semences qu'un agriculteur individuel retient pour s'en servir sur son propre 
exploitation. 

3. Nous nous opposons cependant serieusement au commerce de semences de varietes 
protegees de .ferme a ferme sans que des redevances scient payees; celui-ci 
signifie non seulement qu'on ne fasse pas justice a l'obtenteur, mais encore 
qu'une forme de concurrence deloyale soit maintenue ou. installee qui est 
inadmissible pour 1' industrie des semences, et notamment pour se secteur de 
cette industrie qui fournit des semences aux agriculteurs, des grainiers qui ont 
a payer des redevances et qui, sous le regime de ce:r:-taines legislations, s'expos~nt 
au risque de poursuites judiciaires, en cas d;infraction aux droits d'obtenteur. 

4. Bien que,_ strictement parlant, il ne s'agisse pas d'arguments valables du point 
de vue de la protection vegetale, nous voulons signaler qu' il y a quelques autr.es 
arguments pour ne pas stimuler le commerce de ferme a ferme, en excluant 
celui-ci de la protection. · · 
a. Il est generalement connu que la qualite de semences recoltees sur !'exploita

tion est assez mediocre. 
b. Si cette semence n' a pas ete f~urnie par 1 'obtenteur, il n '.en reste pas moins 

que sa mauvaise qualite peut nuire a la reputation d'une variete. 
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c. L'in011Strie des semences bien etablie doit faire face a un nombre d 1 exigences 
qualitatifs (et autres). Egalement dans ce rapport, le commerce de ferme a 
ferme constitue une forme de concurrence deloyale. 

5; Nous nous rendons compte du fait qu'il est souvent tris difficile de decouvrir 
le commerce de variates protegees de ferme a ferme. 
Il arrive cependant que des agriculteurs fassant de la publicite, dans des 
journeaux locaux, pour des semences de variates protegees recoltees sur 
!'exploitation, et.a des prix inferieurs ace que l'industrie doit charger. 
Rien que ces offres a la vente peuvent serieusement nuire aux grainiers. 
Si le commerce de varietes_protegees de ferme a ferme est parfois difficile a 
devoiler, .· cela ne doi t pas ~tre une raison de 1' exclure de la protection vegetale. 
Il serait tres deraisonnable si le commerce des semences, loyalement payant ses 
redevances, serait astreinte a accepter cette situation. 

6. Conclusions 

8. 

------ . Nous semmes d'opinion que l'offre a la vente et la mise en vente de semences 
produites par des agriculteurs a d'autres agriculteurs, sans avoir obtenu l'auto
risation de l'obtenteur, doit constituer, sous la Convention, une infraction a 
la protection des obtentions vegetales. 
Les legislations de la plupart des Etats-Membres actuels de l'U.P.o.v. le 
reconnaissent nettement. Nous nous referons aux articles qui s'y rapportent dans 
les legislations en question. 
Belgique (article 21 en conjonction avec !'article 35) 
Danemark (article 14) 
France (article 3) 
suede (article 4) 
Royaume-~ni (article 4) 
Seules, les legislations de la Republique Federale d'Allemagne (article 15) et 
des Pays-Bas (article 40) autorisent !'exclusion pour la mise en circulation de 
semences d'une variate protegee recoltees sur !'exploitation agricole, a condition 
que celle-ci ne soit pas faite a des f~s commerciales. 
De ce qui precide il apparatt dane qu'il n'est pas tr~s probable que !'interpre
tation changee de !'article 5 de la Convention, article qui se ref~re aux ventes 
de semences, corresponde avec !'interpretation des auteurs de ·ra Convention, 
conclusion soutenue par le texte des Actes m~mes, texte qui est joint au 
document IRC/V /2. 
Nous avons compris que la position des Etats-Unis telle que prevue par la Loi 
sur la Protection des Obtentions Vegetales (P.V.P.A.), en combinaison avec la 
Loi Federale relative aux semences, ressemble fort a celle d3 la Republique 
Federale et des Pays-Bas. 
En outre, le privilege de l'agriculteur aux Etats-Unis ne s'applique pas aux 
variates qui doivent ~tre vendues comme une classe de semences certifiees. 
Pour cette raison, nous sommes d'avis qu'il n'est pas necessaire de changer 
!'interpretation de !'article 5 (i) de la Convention pour permettre aux Etats-Unis 
de joindre l'U.P.o.v •• Nous estimans que !'interpretation donnee dans le document 
IRC/V/2 sous 32 est trop large et il est d'apris nous necessaire de changer la 
declaration dans la derniere phrase sous 32. 

N~us voudrions attirer votre attention sur le fait que le texte de !'article 5 
de la Convention est ambigu en ce sens que "ce materiel" dans la premiire phrase 
peut @tre explique comme une reference a "production a des fins d'ecoulement 
COmmercial". 
V~te de _j~ll!!.,e~ E_lants _ 
La plupart des arguments precedents sont egalement valables pour la vente de 
• I 1 J eunes p ants. 
Lbrsque notre organisation souleva cette question pour la premiere fois a la 
3ime session du Comite d'Experts, nous n'avons pas suffisamment insiste sur les 
techniques rapidement changeantes dans la production potagire. 
Voila pourquoi nous semmes tres contents que la delegation des Pays-Bas ait 
soumis un document au Comite d'Experts, avec les conclusions duquel nous semmes 
tout a fait d'accord. Nous ne voulons qu'y ajouter que si la protection de jeunes 
plants pour la production potagere (et d'autres) n'etait pas comprise dans le 
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systAme de protection envisag~ par la Convention, c£la pourrait ltre non seulement 
tr~s d~savantageux pour les obtenteurs, mais encore pour ce secteur de l'industrie 
des semences qui, sur la base de redevances, vend des semenoes aux mara1chers. 
·Nous sommes d'avis qu'il ne faut pas laisser cette question aux Etats-Membres 
individuels, ~tant donn~ qu'elle a trait A des principes fondamentaux de 
protection v~g~tale. 

9. Protection duyroduit_c£IIl.!!!.e.E,cialis~ 
AprAs avoir ~tudi~ ce probl~me nous appuyons enti~rement le point de vue qu'a 
exprim~ la CIOPORA sur cette question, quoi qu'il ne s'agisse pas d'un probleme 
qui regarde l'industrie des semences. 

10. ~1 t!?,liE_ation _ c~e.E,ciale _ 
Nous desirons qu'~galement le cas ci~ sous le point 35 du document IRC/V/2 soit 
couvert, d'une fa~on plus ad~quate, par le texte de la Convention. 
Nous ne croyons pas que l 1effort d'~claircir ce problame au moment de r~daction 

de la Convention fQt trAs r~ussi, car dans le cas cit~ la production de semences 
de pois n'est pas faite "A des fins d 1 ~coulement COJJIIJlercial" de semences de pois, 
mais pour la production bon march~ (par d 1 autres et sans payer de redevances) 
de pois pour une conserverie. 
Pour cette raison, il est plus correct de dire que cette production de semences 
de pois est faite A des fins commerciales (voir la loi belge; art. 21 jo/ 35a). 

11. ~nominations vari4tales 
Le-suj;t-des-d~n;minatio;s vari~tales a donn~ lieu A pas mal de discussions et 
beaucoup a ~~ ~crit sur cette question. 
Comme notre F~d~ration a expliqu~ dans une note du 15 mars 1975 adres~e au 
Secr~tariat de l 1 U.P.o.v., copie de laquelle vous trouverez en annexe, les 
exigences actuelles sur ce plan sont particuli~rement p~nibles pour les obtenteurs 
de vari4t4s d'esp~ces qui ne b4n~ficient de la protection v4g4tale que dans 
quelques Etats-Membres de 1 1 Union. 
Nous voudrions proposer au Comit~ d 1 ~tudier les changements suivants dans le 
texte de la Convention: 
Art. 13 (3) A ins~rer apr~s les mots dans un Etat i:ie 1 'Union "s>f.l~B!!_t_la 
C<>!!_v!_ntion_a~ .2.e.!!.r!. £U_a_l_:e~C!. !.n_que!_tion"..:. 
Art. 13 (7) a ins4rer apres les mots Etats de 1 1 Union "!J>f.li~ant_l!_ C<>!!_V!;tlE_ion_a~ 
.2.e.!!.r!. £U_A_l_:e.!J>ec~ !_n_c:J,£e!_tion". 
Art. 13 (8b) a commencer par: " la d~nomination de la vari4~ nouvelle est 
consid~ree dans chaque Etat-Membre ~f.li~~t_l!_ Conv!.n~1.oo_a~ .2.e.!!.r!. ~u_A_l_:e~c!. 
!_n_~estio.!!_ comme etc ••• " 

Nous estimons que la Convention ne doit p~voir ni directement ni indirectement 
de prescriptions relatives a la d~nomination vari~tale ou A !'usage de marques 
de commerce, lorsqu'il s 1 agit de pays ou les obtenteurs de vari~~s d'un certain 
genre ou d 1 une certaine esp~ce ne peuvent ~n4ficier de protection. 
Nous croyons que quelques-uns des effets secondaires non d~sir~s dispara1traient 
si les changements proposes etaient adopt~s et introduits dans les l~islations 
nationales des Etats-Membres de l'U.P.o.v. 

Le 26 f~vrier 1977 

P.J. Doc. No. 75-021 du 15 mars 1975 

[Fin de l 1 annexe I, l 1 annexe II suit] 



I 

No. 75-21 

IRC/V/10 
ANNEXE II 

DENOMINATIONS VARIETALES ET MARQUES DEPOSEES 

A plusieurs reprises, les organisations professionnelles internationales ont 
exprime leur point de vue sur les Principes Directeurs pour les DW1ominations 
Varietales de l'U.P.o.v •• 
Elles ont toujours soutenu que ces principes depassent les conditions posees par 
la Convention. 
Elles ont egalement soutenu que l'industrie de semences ne doit pas ~tre entravee 
dans son droit de recourir A l'emploi de marques deposees. 
Finalement elles soutiennent que des qu'une legislation sur les obtentions Vegetales 
est entree en vigeur dans n'importe quel pays et que toutes les conditions definies 
par la loi ont ei..e cbservees, }'octroi des droits d'obtenteurs n 1est plus une' faveur 
mai~: ur;. drcit:, ir.d.~pendamrnent des mesures prises par chaque Etat pour regler ·1a 
prctluctioT!, la certification et la vente de semences et de materiel de propagation • 
. ~~-•sir;.seJ.., Ciopora et fo'.I.~. ont clairement demontre que cette prise de position 
n 1 est pas.~L~plcment de nature theorique. 
r ... ssi.-·•:.e.!. Pt F.r.s. ont: signale la pratique courante da.ns l'industrie de semences de 
mis, mais n'ort Jamais restreint leurs objections qu 1 aux varietes de ces especes. 
Ciopora a bien explique les defauts des principes pour les varietes de roses. 
La situation actuelle dans le sect'eur potager montre nettement qu 1 il ne s 1 agit pas 
seulement de mais et de roses, mais de nombreuses autres especes. 
Apres avoir serieusement etudie le document ICE III/3 de l 1 U.P.o.v. (Liste des 
especes ou devarietes admissibles! la protection dans un ou plusieurs Etats-Membres), 
il aroara1t que pour la plupart des especes potageres, les droits d 1 obtenteur 
n'existent que dans une mesure tres limitee. 
Pourtant, les obtenteurs de varietes potageres exportent les semences de leurs 
vari~tes aux quatre coins du monde. Ils l 1 ont fait avant !'entree en vigeur de la 
Convention de Paris pour la Protection des Obtentions Vegetales et ils le font toujours, 
Il faut observer que les obtenteurs ont toujours essaye d 1 eviter que d'autres ne 
produisent et ne vendent , sans leur permission, des semences de leurs varietes. 
Une des pcssibilites dont ils disposent a cet effet est d'ajouter une marque deposee 
(prote•Jee) a la denomination varietale, bien que cette methode ne resulte que dans 
une protection limitee. 
Dans le passe, il est arrive qu'on employait des marques deposees qui etaient tout 
a fait iientiques avec succes, mais sous 1 I influence d I article 13 de la Convention 
article qui constitue d'apres nous une decision assez arbitraire -on se sert 
actuellement presque toujours de differentes marques deposees. 
En prenant en consideration la distribution mondiale de semences de varietes potageres 
et en tenant con.ptc de la probabilite qu 1 il prendra encore beaucoup de temps avant 
que les droits d 1 obtenteur soient implantes dans autant de pays que l~s droi:.:s de 
prOpriete indUStrielle le SOnt, On peUt S I attendre a Ce que l~:·S S{l;'Ct.l.,~!iilel.lrS 0€: 
varietes potagercs aient besoin, pendant plusieurs decer:.nit::s ·a vani.r, '-"'=' lc:: 
protection offerte par les marques deposees en tant que i'Ubstitt;t <•UX ·J~oi. ts 
d 1 obtenteur. 
L' industrie internati.onale de semences est d 1 avis que tan'~: que la !:-'ituat~or actuelle 
continuer a a exister, les Etats-Membres de 1 1 U. P .0. V. L?seraient .les in·r:orf:.tt: des 
obtenteurs en renrlant cette possibilite de reccurir a 1 1 eurloi de marques d._-::posees pl'.lS 
difficile que necessaire et que convenu par les Etats-Merut•res de l'l. •'onvention ,., 

x)Ces derniers temps, la situation s'est plut6t aggravee par le fait que, dans la 
c.E.E., les varietes figurant sur la liste nat.ionale de n 1 importe quel pays-membre 
de la C.E.E. permettant la mise en vente des semences de ces varietes sont, en 
regle generale, automatiquement. (done meme contre le souhait de 1 1 ottenteur) inscrite~: 

sur la Liste Commune des Varietes de la C.E.E., de sorte que les obtenteurs doivent 
tolerer que dans les pays de 1~ C.E.E. n'octroyant pas du tout des droits d 1 obtenteur 
ou n'octroyant pas ces droits pour la variete en question, leurs varietes peuvent 
etre mises en vente, sous le regime d'un systeme officiellement approuve, par 
n 1 importe qui et sans payement de toute redcvance. 
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Les Principes Directeurs rendent, en effet, cette methode de protection plus 
difficile que strictement necessaire. 
Il n 1 est pas difficile de comprendre que, pour utiliser avec succ~s la marque 
defosee, la denomination varietale ne doit pas avoir le caractere d 1 une marque 
der;o:>~e. 
Si ur. obtenteur veut ajouter une marque deposee a une denomination varietale, la 
mc.ill<..un:: solution (non seulement pour 1 1 obtenteur, mais encore pour 1"' utilisateur) 
c<n.; qu£, l<• denomination varietale consiste de chiffres ou d 1 une combinaison de 
chLffre::s et de lettres. 
COOL'Il•:: les Principes Directeurs interdisent 1 1 emploi de chiffres et de lettres en 
tant qu~; denomination varietale, ils restreigne11t. indfunent 1 1 obtenteur dans ses. 
efforts l~gitimes d'obtenir une certaine mesure de protection que la Convention 
n 1 est pas (encore) capable de lui procurer. 
Le prObleme de l 1 obtenteur de varietes potageres o ete mis· en valeur ici, parce que 
la situation est tres claire. 
La sLtuation pour les varietes de roses et de mats ~ ete expliquee, A plusieurs 
reprises, a l'U.P.o.v. et aux representants nationaux au sein de 1 1U.P.o.v •• 
La situation pour les especes potageres n 1 est cependant nullement unique • 
Un grand nombre de varietes fourrageres, y compris les graminees amenite, se trouvent 
dans une situatior. analogue, une fois qu 1 une variete a ete protegee dans un des 
Etats-Membres de 1 1 U.P.o.v. appliquant les Principes. 

On a suggere que les obtenteurs opteraient pour 1:1 marq..1e deposee, parce que cela 
leur permettrait de:: prolonger (a un certain degre) la periode de protection de 
leurs varietes. 
Ce n 1 est pas un argument des plus convaincants. 
D1 une part, la rapidite avec laquelle les nouvelles varietes !'emplacent les varietes 
existantes est telle que, dans la majorite des cas, elles sont devenues desuetes 
avant que la durt~e de protection ne se soit ecoulee, d 1 C\utre part dan~ les quelques 
cas qu'lme variete est encore importante apres la fin de 1 1 actroi des droits, elle 
tanbe dans le domain£ public ce qui fait que tout. le monde a le droit de la produire 
et de l a vendre, tout. commc. chacun peut prod11ire et vendre du cafe soluble depuis 
que le brevet d 1 invem.ion d(;tl.!nu par Nescafe s 1 est termine. 
Il est parfaitement .-:orrect que d 1 autres ne profitent pas de la publicite faite par 
le detenteur de la marque deposee. Ceux qui aiment vendre la vari~te libre doivent 
faire leur propre publicite. 
Il y a encore un nornbre d 1 autrE: s considerations qui plaident pour 1 1 emploi de 
co~inaisons de lettJes et de chiffres en tant que denomination varietale~ par 
exemple, elles sont faciles a px:ononcer dans n 1 importe quelle langue, elles sont 
plus faciles a rappelcr et a ecrire que les mots d 1 un grand nombre de langues 
pour ceux qui ne savent pas ces langues (aspect tres important une fois que le 
n~mbre de pays affilies a l 1 U.P.O.V. sera accru). 
r..a plupart de ces arguments ont deja fait l'objet de discussiar~' pendant les 
aottbreuses reunions consacrees a ce sujet. 
Voila pourquoi nous nous limitons a ces quelques aspects importants et pratiques 
2n esperant d'avoir contribue a une meilleure comprehension de ce problems. 

Amsterdam, le 14 mars 1975 

[Fin de l 1 annexe II et du document] 


